
Paragraphe 24e de l'article 4 du Règlement sur la diffusion et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, r. 2)
DIVULGATION DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DÉPENSES

Contrats de publicité et de promotion

Exercice financier : 2019-2020
Trimestre : Janvier à Mars

Nom du fournisseur Montant du contrat Description de la
formation Date

CSPQ(1) 650 $ Placements médias – Budget 2020-2021 31 mars 2020(2)

Cartier(3) 33 914 $ Honoraires et production – Budget 2020-2021 31 mars  2020(2)

CSPQ 1 131 191 $ Épargne Placements Québec 31 mars 2020(2)

Information complémentaire
(1) C'est par l'entremise du CSPQ que s'effectuent les achats médias (regroupement d'achats médias du gouvernement).
(2) Placements médias pour la période du 1er janvier au 31 mars 2020.
(3) L’agence de publicité Cartier a remporté en 2019 l’appel d’offres public portant sur la publicité du Plan économique du Québec. Le mandat de l’agence est de concevoir, créer, 
planifier, produire et superviser les campagnes publicitaires.
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